
 
Envoi par courriel et par courrier       DQ11 
 
 
 
Québec, le 28 juin 2012 
 
 
Monsieur Denis Coulombe 
Ville de Saguenay 
201, rue Racine Est, C.P. 129 
Chicoutimi (Québec)  G7H 5B8 
 
 
 
 
 

Objet : Projet de desserte ferroviaire au terminal maritime de Grande-Anse 
 
 
Monsieur, 
 
 
À la suite des séances de l’audience publique tenues les 23 mai et 18 juin derniers sur le projet 
mentionné, la commission du BAPE, chargée de l’étude de ce dossier désire obtenir les 
informations suivantes : 
 
Parcs industriels 

1. À quels critères devront répondre les industries voulant s’implanter dans le Parc industriel 
portuaire intermodal (PIMI) (type d’entreprise, secteur d’activité, type de produits, 
envergure, marchés desservis, etc.) ? 

Pollution 

2. Qui est responsable de coordonner/défrayer les opérations de nettoyage et de remise en état 
des sites contaminés advenant un déversement de marchandises sur la route de la Grande-
Baie-Nord et de la Grande-Anse pour les camions en provenance ou en direction du Port de 
Grande-Anse ? 
 

3. Veuillez dresser un portrait des accidents de camions de marchandises, ayant eu lieu sur les 
tronçons mentionnés à la question précédente, depuis la construction du port. 

Aménagements et urbanisme 

4. Quels pouvoirs la ville possède concernant le développement de terrains appartenant au 
gouvernement fédéral (DB4, p. 15, 16 et 17, DA12.1, Annexe 3, Plan 3) ? 
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5. En quoi consiste un avis de réserve ? De quelle façon est-il présenté au citoyen et quelle 
période de temps couvre-t-il (DC3, p. 1) ? 
 

6. Veuillez nous fournir le Règlement sur les Plans d’aménagement d’ensemble de la ville de 
Saguenay et l’avis émis par votre comité consultatif d’urbanisme concernant le PAE 71774 
(DB4, p. 17). S’il est possible de consulter ces documents en ligne, nous fournir uniquement 
l’adresse internet permettant d’y accéder. 
 

7. Quelles procédures devront être effectuées afin de détailler la planification du secteur défini 
PAE 71774 (DB4, p. 17) ? 

 
Une réponse rapide de votre part serait appréciée, soit d’ici le 6 juillet prochain. 
 
Il est également possible que d’autres questions vous soient acheminées ultérieurement au cours 
de la période du mandat.  
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
Rita LeBlanc 
Coordonnatrice du secrétariat 
de la commission  
 
 


